
Chapitre Ier 
Développement des mobilités 

Article 1 

La  mesure vise à lever les freins à  la mobilité  contenus dans les statuts particuliers lorsque 
ceux-ci prévoient des restrictions au détachement et à l'intégration qui ne paraissent pas justi-
fiées ou ne comportent pas de dispositions expresses permettant leur mise en œuvre effective. 

Les conditions de détachement sont par ailleurs assouplies pour que celui-ci puisse intervenir 
entre corps et cadres d'emplois de même catégorie et à niveaux de fonctions et de responsabi-
lités équivalents ou au regard des acquis de  l'expérience professionnelle du fonctionnaire con-
cerné. 

Les dispositions de l'article donnent un droit à l'intégration au terme d'une  durée maximale  qui 
ne peut excéder cinq ans. 

Le  bénéfice des dispositions relatives au détachement est également accordé dans le  cadre de 
l'ouverture de la fonction publique civile aux militaires. 

Article 2 

Cette nouvelle  procédure de recrutement favorise les mobilités horizontales entre  les trois 
fonctions publiques et au sein de chacune  d'entre  elles en permettant l'intégration directe dans 
le corps ou cadre d'emplois d'agents remplissant toutes les conditions pour y être détachés. 

Au cas par cas, au regard de ses besoins et du profil de  l'agent, l'administration pourra propo-
ser l'intégration directe dans le corps ou cadre d'emplois plutôt que le détachement. 

Article 3 

Le  présent article  constitue le pendant de l'article 1 dans ses dispositions relatives à  l'ouver-
ture  de  la fonction publique civile aux  militaires. Il modifie le  code de la  défense pour ouvrir le 
bénéfice des dispositions de l'article  1er relatives au détachement suivi ou non d'intégration 
aux fonctionnaires qui souhaitent rejoindre les corps de militaires. 

Article 4 
Cette mesure concrétise l'engagement présidentiel d'un « droit à la mobilité reconnu à  chaque 
fonctionnaire  » tel que  l'administration ne  puisse plus « s'opposer à la  mobilité d'un agent qui 
souhaite aller vers un autre emploi, dans une autre administration ou dans le secteur privé. » 
Elle  donne le droit à tout fonctionnaire  accueilli dans un organisme public ou privé de le  rejoin-
dre sous réserve du respect d'un délai de préavis de trois mois. 
Les motifs de refus invoqués par l'administration à ce départ sont strictement limités « aux né-
cessités absolues de service », opposable à l'agent sous le contrôle du juge. 
Ce droit au départ de l'agent est encadré dans le  cadre de mutations organisées par un tableau 
périodique de  mutations et dans l'hypothèse où les statuts particuliers prévoient des conditions 
de préavis et de durées de service exigibles plus restrictives. 

Article 5 

Dans le  cadre de la  position de détachement, les avantages de  carrière (avancement d'échelon 
et de  grade) obtenus dans le corps d'accueil pourront être pris en compte  au retour du fonc-
tionnaire dans son corps d'origine. 



Réciproquement, l'avancement obtenu par un fonctionnaire dans son corps d'origine en cours 
de détachement pourra être pris en compte dans son corps d'accueil. 

La  rédaction retenue conduit dans les deux cas à prendre en compte la dernière situation qui 
est la plus favorable  pour l'agent. Le reclassement intervient à l'occasion de la réintégration 
dans le corps d'origine, du renouvellement du détachement ou de l'intégration dans le corps 
d'accueil. 

Article 6 

L'objectif de cette  mesure est de lever les obstacles juridiques et financiers au maintien de  la 
rémunération du fonctionnaire de l'Etat qui souhaiterait poursuivre  sa carrière dans une autre 
administration, grâce à trois types de mesures : 
- Possibilité de remboursement partiel de la mise à disposition ; 
- Possibilité d'une aide financière limitée de l'Etat ; 
- Conservation par l'agent à titre  individuel du plafond indemnitaire  le plus favorable entre son 
employeur d'origine et son employeur d'accueil, sans préjudice  du montant indemnitaire effec-
tivement accordé par ce dernier, en cas de détachement ; 

La mise en œuvre de ces mesures est subordonnée à l'accord de l'administration d'accueil. 

Les deuxième et troisième mesures intéressent plus particulièrement des opérations de re-
structuration. 

Article 7 

La  réorientation professionnelle  est la situation dans laquelle  un fonctionnaire privé  d'affecta-
tion par suite d'une suppression ou d'une modification substantielle de son emploi bénéficie 
d'actions d'accompagnement organisées par son administration dans le cadre d'une conven-
tion. 

Pendant cette période, qui ne peut excéder deux ans, l'agent reste  géré et rémunéré par son 
administration d'origine, bénéficie d'actions de  formation ou de reconversion professionnelles 
et peut être conduit à exercer des missions temporaires auprès de  services dans une logique 
d'enrichissement de compétences ou de reconversion. 

La  réorientation professionnelle peut également bénéficier aux  fonctionnaires de retour de  mo-
bilité ou d'un congé de longue  durée qui ne peuvent être durablement réaffectés sur un emploi 
au sein de leur service d'origine. 

Article 8 

La  possibilité de nommer des fonctionnaires de l'Etat sur des emplois à  temps non complet, 
ouverte par la loi de modernisation de la fonction publique du 2 février 2007, est subordonnée 
à trois conditions cumulatives : l'accord du fonctionnaire, la garantie d'un cumul d'emploi et la 
nécessité qu'un des emplois cumulé soit situé en zones de revitalisation rurale. 

La  disposition proposée vise à supprimer cette  dernière condition afin d'élargir le périmètre du 
cumul d'emploi à tous les emplois à temps non complet des trois fonctions publiques, tout en 
préservant les garanties des fonctionnaires notamment en terme de durée de travail et de ré-
munération. 

Ces dispositions ne modifient pas les règles relatives au temps non complet actuellement ap-
plicables au sein de la fonction publique territoriale. 



Chapitre II 
Recrutement dans la fonction publique 

Article 9 

Le  statut général et le code du travail sont modifiés pour prévoir le recours à l'intérim par des 
organismes publics, qui pourront dans ce cadre pourvoir rapidement des vacances temporaires 
d'emploi ou faire face à des besoins occasionnels, saisonniers ou à des surcroîts d'activité. 

Cette mesure limitera la reconstitution d'un volant d'emplois précaires dans l'administration. 

Le  premier alinéa procède par ailleurs à l'harmonisation des cas de recours aux agents non ti-
tulaires prévus dans les trois fonctions publiques. 

Article 10 

Cette mesure vise à  faciliter les transferts d'activités entre personnes morales de droit public 
en posant le principe de la reprise des contrats des agents non titulaires dont l'emploi est 
transféré, et ce quelque soit le niveau de la catégorie à laquelle ils appartiennent. 

Cette mesure accompagnera la mise  en œuvre des « agences de service public » ainsi que les 
réorganisations ministérielles en cours. 

Article 11 

Les dispositions suivantes visent à conforter l'accès des ressortissants communautaires aux 
corps, cadres d'emplois et emplois de la fonction publique, en prévoyant que les concours in-
ternes de la fonction publique leur sont ouverts, comme les concours externes, selon leur profil 
et leur expérience professionnelle. 

La  voie des concours internes sera plus particulièrement adaptée aux ressortissants commu-
nautaires qui se trouvent déjà, dans leur Etat membre, au vu de leurs titres et diplômes et de 
leur expérience professionnelle, dans une situation professionnelle comparable  à celle des 
agents de  la fonction publique française qui remplissent les conditions pour se présenter aux 
concours internes. 

Les concours internes étant déjà largement professionnalisés, cette mesure permettra de 
mieux prendre  en compte les qualifications et le passé professionnel des ressortissants com-
munautaires. 

Cette mesure gagnera à  être complétée par un recours plus systématique aux procédures de 
reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelles introduites par la loi de  modernisa-
tion de la fonction publique du 2 février 2007. 

Article 12 

La  suppression de l'alinéa permet de supprimer les conditions d'âge encore exigées pour le re-
crutement par concours dans des corps, cadres d'emplois ou emplois lorsque celui-ci est pré-
cédé d'une période de scolarité au moins égale à deux ans. Il s'agit notamment des conditions 
d'âge exigées pour se présenter aux concours de l'ENA. 

Cette suppression permettra d'ouvrir plus largement la fonction publique à la diversité des pro-
fils et traduit des décisions du conseil de modernisation des politiques publiques. 



Chapitre III 
Diverses dispositions de simplification 

Article 13 

Le  dossier individuel du fonctionnaire qui accompagne ce dernier tout au long de sa carrière, 
comporte toutes les pièces intéressant sa situation administrative. 
La  mesure permet de donner un fondement juridique à la numérisation et à l'archivage déma-
térialisé  des dossiers du fonctionnaire, qui doivent être encouragées dans le cadre du dévelop-
pement de l'administration électronique et de la montée en puissance des systèmes d'informa-
tion en ressources humaines au sein des administrations. 
Un décret en Conseil d'Etat permettra  de  préciser le  cadre juridique dans lequel interviendra 
cette gestion dématérialisée  dans les administrations qui souhaiteront y avoir recours. Il dé-
terminera en particulier les règles qui permettront de garantir les impératifs de neutralité, de 
confidentialité, d'unité et d'unicité  qui s'appliquent actuellement au dossier individuel dans le 
cadre de l'article 18 de la loi du 13 juillet 1983. 

Article 14 

La  modification vise à lever toute ambiguïté sur les conditions à remplir pour être mis en posi-
tion hors cadre auprès d'un organisme international. La  formulation actuelle de l'alinéa a pu 
conduire certaines administrations à penser que le  détachement dans un organisme internatio-
nal est une condition pour être placé dans la position hors cadres. 

Or, cette interprétation n'est pas conforme à la  volonté du législateur qui, en modifiant la  loi en 
1991 (loi n°91-715 du 26 juillet 1991) n'a pas entendu faire une distinction entre les cas de 
mise  en position hors cadre, mais bien mettre fin, de  manière  générale, à la procédure de dé-
tachement préalable avant mise en position hors cadre, procédure excessivement formelle et 
non respectée en pratique qui aboutissait à des régularisations a posteriori. 

Article 15 

La  disposition vise à  simplifier la procédure  d'élaboration des décrets statutaires et à  contri-
buer au désengorgement de l'activité du Conseil d'État, en lien avec la  réflexion engagée par 
celui-ci, en ne soumettant plus à  son examen les statuts particuliers qui reprennent des dispo-
sitions statutaires communes à plusieurs corps de fonctionnaires ou à plusieurs emplois fonc-
tionnels.

PROJET DE LOI 

relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique 

Chapitre Ier 
Développement des mobilités 

Article 1 

I. - L'article  13 bis de la  loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonc-
tionnaires est remplacé par les dispositions suivantes : 



« Tous les corps et cadres d'emplois sont accessibles par la voie du détachement, suivi, le cas 
échéant, d'une intégration, ou par la voie  de l'intégration directe, nonobstant l'absence de dis-
position ou toute disposition contraire prévue par leurs statuts particuliers. 

« Le détachement ou l'intégration directe  est prononcé  entre  corps et cadres d'emplois  de 
même catégorie et à niveaux  de fonctions et de responsabilités équivalents ou au regard des 
acquis de l'expérience professionnelle du fonctionnaire concerné. 

« Toutefois, lorsque l'exercice des fonctions correspondantes est subordonné à la  détention 
d'un titre ou d'un diplôme spécifique, le  détachement ou l'intégration directe  est conditionné à 
la détention de ce titre ou de ce diplôme. 

« Le fonctionnaire accueilli en détachement dans un corps ou cadre d'emplois se voit proposer 
une intégration dans ce corps au terme d'un délai qui ne peut excéder cinq ans de détache-
ment. » 

II. – Il est inséré après l'article 13 bis un article 13 ter ainsi rédigé : « Tous les corps et cadres 
d'emplois sont accessibles aux militaires par la  voie  du détachement, suivi, le cas échéant, 
d'une intégration, dans les conditions prévues à l'article 13 bis. ». 

Article 2 

I. - Au deuxième alinéa de l'article  14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, après les mots « 
suivis ou non d'intégration » sont insérés les mots « ou par voie d'intégration directe ». 

II. - Après l'article 47 de la  loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est inséré un article  47 bis 
rédigé comme suit : 

« Art. 47 bis - Le fonctionnaire  remplissant les conditions pour être détaché dans un corps ou 
un cadre  d'emplois peut être intégré directement dans ce corps ou cadre  d'emplois. L'intégra-
tion directe est prononcée par l'administration d'accueil, après accord de  l'intéressé, dans les 
mêmes conditions de classement que celles afférentes au détachement ». 

III. - La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est modifiée comme suit : 

1° Au deuxième alinéa de l'article 41 de la  loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, après les 
mots : « de détachement » sont insérés les mots « , d'intégration directe ». 

2° Au deuxième alinéa de l'article 54, après les mots : « du détachement défini à  l'article 64 » 
sont ajoutés les mots « ou de l'intégration directe définie à l'article 68 bis » 

3° Après l'article  68 de  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est inséré un article  68 bis 
rédigé comme suit : 

« Art. 68 bis - Le fonctionnaire  remplissant les conditions pour être détaché dans un corps ou 
un cadre  d'emplois peut être intégré directement dans ce corps ou cadre  d'emplois. L'intégra-
tion directe est prononcée par l'administration d'accueil, après accord de  l'intéressé, dans les 
mêmes conditions de classement que celles afférentes au détachement ». 

4° A l'article 69 de après les mots : « les conditions, » sont insérés les mots « les modalités, ». 

5° A la sixième phrase du I de l'article 97, après les mots « la  possibilité de détachement » 
sont insérés les mots « ou d'intégration directe ». 

IV. - Après l'article 58 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée  est inséré un article 58 bis 
rédigé comme suit : 



« Art.58 bis - Le fonctionnaire remplissant les conditions pour être détaché dans un corps ou 
un cadre  d'emplois peut être intégré directement dans ce corps ou cadre  d'emplois. L'intégra-
tion directe est prononcée par l'administration d'accueil, après accord de  l'intéressé, dans les 
mêmes conditions de classement que celles afférentes au détachement ». 

Article 3 
Il est inséré dans le chapitre 2 du titre III du livre Ier de la partie 4 du code de la défense une 
section 4 ainsi rédigée : 
« Section 4 : Dispositions relatives à l'accès des fonctionnaires aux corps militaires 
« Art. L. 4132-13 - Tous les corps militaires sont accessibles aux fonctionnaires régis par la loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires par la voie du déta-
chement, suivi, le cas échéant, d'une intégration, nonobstant l'absence de disposition ou toute 
disposition contraire prévue par leurs statuts particuliers. 
« Le  détachement est prononcé  à niveaux de  fonctions et de responsabilités équivalents à  ceux 
du corps ou cadre d'emplois d'origine ou au regard des acquis de  l'expérience professionnelle 
du fonctionnaire concerné. 
« Toutefois, lorsque l'exercice des fonctions correspondantes est subordonné à la  détention 
d'un titre ou d'un diplôme spécifique, le  détachement est conditionné à la détention de ce titre 
ou de ce diplôme. 
« Le fonctionnaire accueilli en détachement dans un corps se voit proposer une intégration 
dans ce corps au terme d'un délai qui ne peut excéder cinq ans de détachement. 
« Les modalités d'application du présent article  sont précisées par un décret en Conseil d'Etat 
». 

Article 4 

Il est ajouté à la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précité un article 14 bis rédigé comme suit : 

« Le fonctionnaire qui bénéficie de l'accord d'une administration ou de tout organisme public 
ou privé pour exercer des fonctions en son sein bénéficie de plein droit, sur sa  demande à l'is-
sue  d'un délai de préavis de trois mois et sous réserve des nécessités absolues de service d'un 
détachement, d'une mise  en disponibilité ou d'un placement en position hors cadres suivant les 
règles applicables pour chacune des positions statutaires. 

Ces dispositions sont également applicables au fonctionnaire qui peut être affecté sur le  nouvel 
emploi par voie de  mutation ou de changement d'établissement, sauf lorsque ceux-ci s'organi-
sent dans le cadre d'un tableau périodique de mutations. 

Les statuts particuliers ou des dispositions communes à plusieurs corps ou cadres d'emplois de 
fonctionnaires peuvent prévoir des conditions plus restrictives, relatives au délai de préavis 
dans la limite  d'un délai de six mois et aux durées minimales de services effectifs dans le corps 
ou cadre d'emplois ou auprès de l'administration dont relève le fonctionnaire pour son premier 
emploi après sa nomination dans le corps ou cadre d'emplois. » 

Article 5 

I. - Les deux  derniers alinéas de l'article  45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée sont 
remplacés par les alinéas suivants : 

« A l'expiration de  son détachement, le  fonctionnaire est, sauf intégration dans le corps ou ca-
dre d'emplois de détachement, réintégré dans son corps d'origine. 

Il est tenu compte, lors de  sa réintégration, du grade  et de l'échelon qu'il a atteint dans le 
corps ou cadre d'emplois de détachement sous réserve qu'ils lui soient plus favorables. 



Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables au fonctionnaire dont le déta-
chement dans un corps ou cadre d'emplois pour l'accomplissement d'un stage  ou d'une période 
de scolarité n'est pas suivi d'une titularisation. 

Lorsque le fonctionnaire  est intégré dans le corps ou cadre d'emplois de détachement, il est 
tenu compte dans les mêmes conditions du grade et de l'échelon qu'il a  atteint dans le corps 
d'origine. 

Le  renouvellement du détachement est prononcé dans les conditions de classement mention-
nées à l'alinéa précédent. » 

II. – Le premier alinéa de l'article  66 de la  loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 est remplacé par les 
alinéas suivants : 

« Le fonctionnaire  peut, sur sa  demande ou avec son accord, être intégré dans le cadre  d'em-
plois ou le  corps de  détachement. Il est tenu compte  lors de  son intégration du grade et de 
l'échelon atteints dans le  corps ou cadre  d'emplois d'origine sous réserve qu'ils lui soient plus 
favorables. 

Le  renouvellement du détachement est prononcé dans les conditions de classement mention-
nées à l'alinéa précédent. » 

III. - L'article 67 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée est modifié comme suit : 

1° Au deuxième alinéa les mots « , sauf intégration dans cadre d'emplois ou corps de déta-
chement » sont insérés après les mots « le fonctionnaire est ». 

2° Il est inséré une phrase après la première phrase de ce même alinéa ainsi rédigée : 

« Il est tenu compte, lors de sa réintégration, du grade et de l'échelon atteint dans le  corps ou 
cadre d'emplois de détachement sous réserve qu'ils lui soient plus favorables. Toutefois ces 
dispositions ne sont pas applicables au fonctionnaire  dont le détachement dans un corps ou 
cadre d'emplois pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité n'est pas suivi 
d'une titularisation. » 

3° La deuxième phrase du troisième alinéa est remplacée par la  phrase suivante : « Si au 
terme de ce délai, il ne peut être réintégré et reclassé dans un emploi correspondant à son 
grade, le fonctionnaire est pris en charge soit par le Centre  national de la  fonction publique 
territoriale pour les fonctionnaires mentionnés à l'article 45 et les ingénieurs territoriaux en 
chef soit par le centre de gestion dans le ressort duquel se trouve la collectivité ou l'établisse-
ment qui l'employait antérieurement à son détachement, pour les autres fonctionnaires. » 

IV. - La loi n°86-33 du 9 janvier 1986 précitée est modifié comme suit : 

1° Au premier alinéa de  l'article  55, les mots « , sauf intégration dans le corps ou cadre  d'em-
plois de détachement, obligatoirement » sont insérés après les mots « le fonctionnaire est ». 

2° Il est inséré après le  premier alinéa de l'article 55 un deuxième alinéa ainsi rédigé : « Il est 
tenu compte, lors de sa réaffectation, du grade et de l'échelon qu'il a atteint dans le corps ou 
cadre d'emplois de détachement sous réserve qu'ils lui soient plus favorables. Toutefois ces 
dispositions ne sont pas applicables au fonctionnaire  dont le détachement dans un corps ou 
cadre d'emplois pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité n'est pas suivi 
d'une titularisation. » 

3° L'article 57 est complété par trois alinéas ainsi rédigés: 

« Il est tenu compte lors de leur intégration du grade et de  l'échelon qu'il a atteint dans le 
corps ou cadre d'emplois d'origine sous réserve qu'ils lui soient plus favorables. 



« Le renouvellement du détachement est prononcé dans les conditions de classement men-
tionnées à l'alinéa précédent. » 

Article 6 

La  loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à  la fonction publi-
que de l'Etat est modifiée comme suit : 

I. - Le II de l'article 42 est complété par un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Lorsque le fonctionnaire est mis à disposition d'une collectivité territoriale ou de l'un de 
ses établissements publics ou d'un établissement mentionné à l'article 2 de  la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. Tou-
tefois cette dérogation ne peut excéder un an et ne peut porter sur plus de la moitié de la dé-
pense de personnel afférente. » 

II. - Après l'article 47 bis est inséré un article 47 ter rédigé comme suit : 

« Art. 47 ter - Lorsque les fonctionnaires de l'Etat sont accueillis par voie  de détachement ou 
par voie d'intégration directe dans un cadre d'emplois de la fonction publique territoriale ou 
dans un corps de la  fonction publique hospitalière, l'Etat peut verser à l'administration d'accueil 
une aide financière dégressive sur une  période maximum de  cinq ans couvrant tout ou partie 
de leur rémunération. Le montant et les modalités de cette aide sont fixés par convention en-
tre les administrations d'accueil et d'origine. » 

III. - Après l'article 64 est inséré un article 64 bis rédigé comme suit : 

« Art. 64 bis – Lorsque, à l'initiative  de l'administration, un fonctionnaire  de l'Etat est conduit à 
exercer ses fonctions dans un autre  emploi de la  fonction publique  de  l'Etat, de la  fonction pu-
blique territoriale ou de la fonction publique hospitalière, et qu'il est constaté  une différence 
selon des modalités définies par décret, entre  le plafond indemnitaire applicable à l'emploi 
d'origine et celui correspondant à l'emploi d'accueil, le fonctionnaire bénéficie à titre  personnel 
du plafond le plus élevé sans préjudice du montant de l'attribution indemnitaire  qui lui sera 
effectivement versée. 

« Si l'attribution indemnitaire dépasse le plafond en vigueur dans le  service d'accueil, le mon-
tant excédentaire  est compensé par l'administration d'accueil par le versement d'une indemni-
té d'accompagnement à la mobilité ». 

Article 7 

La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est modifié comme suit : 

I. - Le premier alinéa de l'article 33 est complété par les mots suivants : « ou est placé en si-
tuation de réorientation professionnelle. » 

II. – L'article 36 est complété  par les mots suivants : « ou est placé en situation de  réorienta-
tion professionnelle. » 

III. - Après l'article 44 est inséré une troisième sous-section ainsi rédigée : 

« Sous-section III - Réorientation professionnelle 

« Art. 44 bis. - 

« La réorientation professionnelle  est la situation dans laquelle peut être  placé  le fonctionnaire 
dont l'emploi a été supprimé ou modifié de façon substantielle. 



« Le fonctionnaire bénéficiant d'une  réorientation professionnelle  n'exerce plus ses fonctions 
dans le service où il se trouvait affecté. Toutefois, il demeure dans son corps d'origine  et conti-
nue de percevoir son traitement. Ses indemnités ou compléments de rémunération peuvent 
être maintenus en tout ou partie dans des conditions fixées par décret. 

« La  réorientation est prononcée pour une durée maximale de deux ans. Au terme de cette pé-
riode et à condition que l'administration ait accompli toute diligence utile pour favoriser la  ré-
orientation professionnelle du fonctionnaire, celui-ci peut être placé d'office en disponibilité. 

« Art. 44 ter. - 

« L'administration définit avec le fonctionnaire  placé en réorientation professionnelle  un projet 
personnalisé d'évolution professionnelle ayant pour objet : 
1° de favoriser sa réaffectation sur un emploi correspondant à son grade  dans son service ou 
dans une autre administration ; 
2° d'accéder à un autre corps ou cadre d'emplois de niveau au moins équivalent ; 
3° d'accéder à un emploi dans le secteur privé. 

« Il peut bénéficier dans le cadre de ce projet du droit individuel à la formation et de la  période 
de professionnalisation et de  toutes les actions de formation prévues pour les agents en posi-
tion d'activité. 

« Les actions et moyens engagés dans le cadre du projet personnalisé d'évolution profession-
nelle  ainsi que les obligations mutuelles entre l'intéressé et son administration sont précisées 
par voie de convention. 

« Dans cette situation, le  fonctionnaire peut être appelé à accomplir des missions temporaires 
pour le compte de son administration ou d'une autre administration. Les missions qui lui sont 
confiées doivent s'insérer dans le projet personnalisé d'évolution professionnelle mentionné au 
premier alinéa. 

« Art. 44 quater. - 

« I- Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 60, le fonctionnaire en ré-
orientation professionnelle  issu d'un service où survient une vacance de poste correspondant à 
son grade et à son projet personnalisé d'évolution professionnelle est prioritaire  pour l'affecta-
tion sur ce poste. Lorsque plusieurs fonctionnaires en réorientation professionnelle sont issus 
du même service où survient une vacance, priorité est donnée  au premier fonctionnaire placé 
dans cette situation. 

« II- Le fonctionnaire  en réorientation professionnelle dont l'affectation sur un emploi suppose 
un changement de  corps ou de cadre d'emplois peut bénéficier d'une intégration directe  dans 
ce corps ou cadre d'emplois dans les conditions prévues à l'article 47 bis. 

« Art. 44 quinquies. - 

« Peut également être  placé  en situation de  réorientation professionnelle le fonctionnaire  qui 
ne peut durablement être réaffecté dans un emploi que son grade lui donne vocation à occuper 
au sein de son administration à  la suite d'un détachement, d'une disponibilité  ou d'une position 
hors cadres, d'un congé parental ou d'un congé de longue durée. 

« Au terme d'une durée maximale de deux ans le fonctionnaire placé en réorientation pour ce 
motif est, par dérogation aux dispositions du 3e alinéa de l'article 44 bis, obligatoirement réaf-
fecté  suivant les règles régissant la position statutaire dans laquelle il était placé avant de bé-
néficier de la réorientation professionnelle. 

« Art. 44 sexies. - 



« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de mise en œuvre de la présente sous-
section. » 

IV. - L'article 44 bis devient l'article 44 septies. 

V. - A la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée, après les mots « congés prévus au 2°, 3° et 4° de  l'article 34 ci-dessus » sont 
ajoutés les mots « « ou à l'expiration de la période de réorientation professionnelle prévue à 
l'article 44 bis. » 

Article 8 

I. - La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est modifiée comme suit : 

1° - L'intitulé du chapitre IX bis est remplacé par l'intitulé  suivant : « Dispositions applicables 
aux fonctionnaires de l'Etat nommés dans des emplois permanents à temps non complet ». 

2° - Les deux premiers alinéas de l'article 72-1 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Lorsque les besoins du service le  justifient, les fonctionnaires de l'Etat peuvent, avec leur 
accord, être nommés dans des emplois permanents à  temps non complet cumulés relevant des 
administrations de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et des 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 
« Le cumul de tels  emplois doit assurer au fonctionnaire concerné le bénéfice d'une  rémunéra-
tion au moins équivalente à celle d'un fonctionnaire à temps complet ». 
II. - Le II de l'article 25 de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonc-
tion publique est supprimé. 
III. - La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est modifiée comme suit : 

1° - Au premier alinéa  de  l'article  104, les mots « de la fonction publique territoriale  » sont in-
sérés après les mots « emplois permanents à temps non complet ». 

2° - L'article 104 est complété par un 3° ainsi rédigé : « 3° Les conditions dans lesquelles ces 
emplois peuvent être cumulés au sein des trois fonctions publiques, et précise les règles appli-
cables aux  fonctionnaires concernés en cas de modification de la durée hebdomadaire  d'activi-
té de l'emploi ou des emplois occupés. » 

3°- Après l'article 104, il est inséré un article 104 bis ainsi rédigé : 

« art.104 bis : Lorsque les besoins le justifient, les fonctionnaires territoriaux peuvent, avec 
leur accord, être  nommés dans des emplois permanents à temps non complet relevant des 
administrations de l'Etat, de  ses établissements publics et des établissements mentionnés à 
l'article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à  la 
fonction publique hospitalière cumulés avec un emploi permanent relevant de la présente loi. 

IV. - Après le chapitre IX de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, il est inséré un chapitre 
IX bis ainsi rédigé : 

« Chapitre  IX bis : Dispositions applicables aux  fonctionnaires hospitaliers nommés dans des 
emplois permanents à temps non complet 

«Lorsque les besoins du service  le  justifient, les fonctionnaires hospitaliers peuvent, avec leur 
accord, être nommés dans des emplois permanents à  temps non complet cumulés relevant des 
établissements mentionnés à l'article 2 de  la présente loi, des administrations de l'Etat, et des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 



« Les dispositions de  la présente loi sont applicables aux  fonctionnaires nommés dans des em-
plois permanents à temps non complet, sous réserve des dérogations, prévues par décret en 
Conseil d'Etat, rendues nécessaires par la nature de ces emplois. Le même décret détermine 
les conditions dans lesquelles ces emplois peuvent être cumulés, et précise les règles applica-
bles aux fonctionnaires concernés en cas de modification de la  durée hebdomadaire d'activité 
de l'emploi ou des emplois occupés. 

« Le traitement ainsi que les indemnités ayant le caractère de complément de traitement sont 
calculés au prorata du nombre d'heures hebdomadaires de service afférent à chaque emploi. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. » 

Chapitre II 
Recrutement dans la fonction publique 

Article 9 

I. – L'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est complété  par un neuvième 
alinéa ainsi rédigé : « Toutefois, des agents non titulaires peuvent être recrutés pour assurer le 
remplacement momentané de fonctionnaires autorisés à exercer leurs fonctions à  temps par-
tiel ou indisponibles en raison d'un congé de  maladie, d'un congé de maternité ou d'un congé 
parental, ou de  l'accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous 
les drapeaux, ou de sa participation à des activités dans le  cadre  de l'une des réserves men-
tionnées à l'article  53, indisponibles ou pour faire  face temporairement et pour une durée 
maximale d'un an à la vacance d'un emploi qui ne  peut être immédiatement pourvu dans les 
conditions prévues par le présent titre. » 

II. – Au premier alinéa de l'article  3 de la loi n° 84-53 après les mots « sous les drapeaux » 
sont insérés les mots « , de sa participation à des activités dans le  cadre de l'une des réserves 
mentionnées à l'article 55 ». 

III. – Après l'article  3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée il est ajouté  un article  3-1 
ainsi rédigé : « Art.3-1. Les administrations centrales de l'Etat, les services déconcentrés en 
dépendant et les établissements publics de l'Etat peuvent avoir recours au service des entre-
prises mentionnées à l'article  L.1251-1 du code  du travail dans les conditions prévues au cha-
pitre Ier du titre V du livre II du code du travail sous réserve des dispositions spécifiques qui 
leur sont applicables précisées dans la section 6 du chapitre Ier. » 

IV. – Après l'article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la  fonction publique territoriale il est ajouté un article  3-2 ainsi rédigé : « Art.3-2.- 
Sans préjudice des dispositions de l'article  25 relatives aux missions assurées par les centres 
de gestion,les collectivités territoriales et les établissements mentionnés à l'article 2 peuvent 
avoir recours au service des entreprises mentionnées à l'article L.1251-1 du code du travail 
dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre V du livre  II  du code du travail sous ré-
serve des dispositions spécifiques qui leur sont applicables précisées dans la section 6 du cha-
pitre Ier. » 

V. – Après l'article 9-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires re-
latives à  la  fonction publique hospitalière il est ajouté un article 9-2 ainsi rédigé  : « Art. 9-2.- 
Les établissements mentionnés à l'article  2 de la présente loi peuvent avoir recours au service 
des entreprises mentionnées à l'article L.1251-1 du code  du travail dans les conditions prévues 
au chapitre  Ier du titre V du livre  II du code  du travail sous réserve  des dispositions spécifiques 
qui leur sont applicables précisées dans la section 6 du chapitre Ier. » 



VI. À l'article L.1251-1 du code du travail il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé : « Lors-
que  l'utilisateur est une personne morale de droit public, les dispositions du présent chapitre 
s'appliquent sous réserve des dispositions prévues à la section 6. » 

VII. – Après la  section 5 du chapitre Ier du titre V du livre  II du code du travail, il est inséré 
une section 6 intitulée « Dispositions applicables aux  employeurs publics » rédigée comme suit 
: 

« Article  L.1251-60. - Les personnes morales de droit public peuvent faire appel aux salariés 
de ces entreprises pour des tâches non durables, dénommées missions, dans les seuls cas sui-
vants : 

« 1° remplacement momentané d'un agent en raison d'un congé de  maladie, d'un congé  de 
maternité ou d'un congé  parental, d'un passage provisoire en temps partiel, de sa  participation 
à des activités dans le  cadre d'une réserve opérationnelle, sanitaire, civile  ou autre, ou de l'ac-
complissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux ; 

« 2° vacance temporaire d'emploi qui ne peut être  immédiatement pourvu dans les conditions 
prévues par le statut général ; 

« 3° accroissement temporaire d'activité, besoin occasionnel ou saisonnier. 

« Le contrat conclu sur le  fondement du 2° ne peut excéder 12 mois, tous renouvellements 
compris. 

« Article L.1251-61. - Les salariés mis à disposition par une entreprise de travail temporaire 
auprès d'une personne morale de droit public sont soumis aux règles d'organisation et de fonc-
tionnement du service  où ils servent et aux obligations s'imposant à tout agent public. Ils  bé-
néficient de la  protection de  l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits  et 
obligations des fonctionnaires. 

« Il ne peut leur être confié  de fonctions susceptibles de  les exposer aux sanctions prévues aux 
articles 432-12 et 432-13 du code pénal. 

« Article L.1251-62. - Si l'utilisateur continue à employer un salarié d'une  entreprise de  travail 
temporaire après la fin de sa mission sans avoir conclu avec lui un nouveau contrat de travail 
ou sans nouveau contrat de  mise à disposition, ce salarié est réputé lié à l'utilisateur par un 
contrat de  travail à durée déterminée de trois ans. Dans ce cas, l'ancienneté du salarié est ap-
préciée à compter du premier jour de sa mission. Elle  est déduite de la période d'essai éven-
tuellement prévue. 

« A l'expiration du contrat de mission d'un salarié intérimaire, l'utilisateur ne peut recourir aux 
services d'un autre salarié temporaire, ni recruter un agent non titulaire  de droit public par 
contrat à  durée déterminée avant l'expiration d'une période égale au tiers de la durée du con-
trat de mission, renouvellement inclus, venu à expiration, si la durée de ce contrat est au 
moins égale à  quatorze jours et avant l'expiration d'une période égale à  la  moitié de  la  durée 
du contrat, si la durée de ce contrat, renouvellement inclus, est inférieure à quatorze jours. 
Pour l'appréciation du délai devant séparer les deux contrats, il est fait référence aux jours ef-
fectivement travaillés chez l'utilisateur. 

« Les dispositions de l'alinéa  ci-dessus ne sont pas applicables, lorsque le contrat de travail 
temporaire est conclu pour assurer le remplacement d'un agent public temporairement absent 
ou dont le contrat de travail est suspendu, en cas de nouvelle absence  de l'agent remplacé. 
Elles ne sont pas non plus applicables en cas de  rupture anticipée du fait du salarié temporaire, 
et en cas de refus par le salarié temporaire du renouvellement de son contrat, pour la durée 
du contrat non renouvelé. » 

Article 10 



Après l'article  14 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, est inséré un article  14 ter ainsi ré-
digé : 

« Article  14 ter - Lorsque l'activité d'une  personne morale  de droit public employant des agents 
non titulaires de droit public est reprise par une autre personne publique dans le cadre d'un 
service public administratif, cette personne publique propose à ces agents un contrat de droit 
public, à durée déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires. 

« Sauf disposition législative ou réglementaire  ou conditions générales de rémunération et 
d'emploi des agents non titulaires de la  personne publique  contraires, le  contrat qu'elle  pro-
pose  reprend les clauses substantielles du contrat dont les agents sont titulaires, en particulier 
celles qui concernent la rémunération. 

« En cas de  refus des agents d'accepter les modifications de  leur contrat résultant du transfert, 
la  personne publique  procède à leur licenciement, dans les conditions prévues par les textes 
qui leur sont applicables. 

« Il en est de même en cas de  modification de  l'organisation des services d'un ministère impli-
quant un transfert de ses missions à un autre département ministériel. » 

Article 11 

I. - Il est ajouté un cinquième alinéa à l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 préci-
tée rédigé comme suit : 

« Ces concours sont également ouverts aux personnes ayant accompli une certaine durée de 
services publics et, le cas échéant, reçu une  formation, dans l'un des Etats membres de  la 
Communauté européenne ou Etat partie à  l'accord sur l'Espace économique européen autres 
que  la France, équivalente à celles requise par les statuts particuliers pour les agents mention-
nés à l'alinéa précédent. » 

II. - Il est ajouté  un sixième alinéa à l'article  36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée 
rédigé comme suit : 

« Ces concours sont également ouverts aux personnes ayant accompli une certaine durée de 
services publics et, le cas échéant, reçu une  formation, dans l'un des Etats membres de  la 
Communauté européenne ou Etat partie à  l'accord sur l'Espace économique européen autres 
que  la France, équivalente à celles requises par les statuts particuliers  pour les agents men-
tionnés à l'alinéa précédent. » 

III. - Il est ajouté un cinquième alinéa à l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 préci-
tée rédigé comme suit : 

« Ces concours sont également ouverts aux personnes ayant accompli une certaine durée de 
services publics et, le cas échéant, reçu une  formation, dans l'un des Etats membres de  la 
Communauté européenne ou Etat partie à  l'accord sur l'Espace économique européen autres 
que  la France, équivalente à celles requises par les statuts particuliers  pour les agents men-
tionnés à l'alinéa précédent. » 

Article 12 

Le cinquième alinéa de l'article 6 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée est supprimé. 

Chapitre III 



Diverses dispositions de simplification 

Article 13 

Après l'article 18 de  la loi n° 83-634-16 du 13 juillet 1983 précitée est inséré un article 18 bis 
ainsi rédigé : 
« Article 18 bis – Les administrations peuvent, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat pris après avis de la  commission nationale informatique et libertés, gérer le dossier indi-
viduel de leurs agents et permettre  l'accès de ces derniers à leur dossier, sur un support élec-
tronique offrant des garanties équivalentes à celles qui sont prévues à l'article précédent ». 

Article 14 

Au premier alinéa de l'article  49 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, les mots « 
pour être » sont insérés après les mots « régime général de retraite, ou ». 

Article 15 

L'article  8 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée  est remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

« Des décrets en Conseil d'Etat portant statuts particuliers précisent, pour les corps de fonc-
tionnaires, les modalités d'application des dispositions de la présente loi. 

« Par dérogation à l'alinéa précédent, les dispositions des statuts particuliers, qui reprennent 
des dispositions statutaires communes à plusieurs corps de fonctionnaires, sont prises par dé-
cret. 

« Les décrets mentionnés au premier alinéa sont délibérés en conseil des ministres lorsqu'ils 
concernent des corps comportant des emplois auxquels il est pourvu en conseil des ministres 
ainsi que les corps mentionnés au premier alinéa de l'article 2 de l'ordonnance n° 58-1136 du 
28 novembre 1958 relative aux nominations aux emplois civils et militaires de l'Etat. » 


